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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 2, est insérée la phrase suivante :

« Est annexée à ce rapport une liste recensant les entreprises n’ayant pas mis en œuvre de mesures 
visant à résoudre des problèmes identifiés de violences sexuelles, de discriminations, de 
harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise vise à préciser que le rapport du 
Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCE) comportera en annexe une liste des 
entreprises ne prenant pas de mesures de prévention des violences sexuelles et discriminations.

Les apprenties sont surexposées aux violences sexistes et sexuelles ainsi qu’au harcèlement. Ainsi, 
selon une étude l’UNIA, principal syndicat de Suisse, 33 % des apprenties ont déjà subi du 
harcèlement sexuel. Pire encore, 1 apprentie sur 8 a subi des contacts physiques inappropriés.
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La situation française est la même, comme en attestent de nombreux témoignages et affaires 
judiciaires.

La mise à disposition du grand public d’une liste des entreprises manquants à leurs obligations de 
prévention vis-à-vis des violences sexuelles, des discriminations, du harcèlement pourrait forcer ces 
entreprises à prendre des mesures pour y remédier.


